
DOCUMENTS PHILATÉLIQUES  
REVUE DE L’ACADÉMIE DE PHILATÉLIE 

                          
 

     RÉABONNEMENT  2008 
 
 
La revue que vous avez entre les mains est la dernière de 2007. Merci de renouveler votre abonnement pour 
2008 en envoyant 38 € par chèque tiré sur une banque française à l’ordre de l’Académie de philatélie ac-
compagné du coupon détachable avant le 1er décembre à :  
 
 

 Brigitte ABENSUR  
8 rue des Fossés  

54700 PONT-À-MOUSSON (FRANCE) 
 
 

♦ Vous désirez une facture : merci de joindre une enveloppe affranchie libellée à vos nom et adresse.  
 
♦ À l’intention des abonnés demeurant à l’étranger.  
 Vous pouvez aussi payer par l’un des moyens suivants : 
 - mandat postal 
  - paypal  via Internet : ajouter 2 € pour frais  (renseignements : brigitte.abensur@wanadoo.fr) 
     - chèque tiré sur une banque étrangère : ajoutez 15 € pour frais d’encaissement. 
 - virement bancaire stipulé sans frais pour le destinataire  ACADÉMIE de PHILATÉLIE 
   IBAN  FR85 2004 1000 0101 4366 3L02 062    BIC  PSSTFRPPPAR 
 
Documents Philatéliques paraît les 15 janvier, 15 avril, 15 juillet et 15 octobre. Si un numéro ne vous parvient pas 
aux dates prévues, ne manquez pas de le réclamer rapidement.. Toute demande concernant des numéros non 
parvenus, antérieurs au trimestre en cours, ne sera pas honorée. 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
RÉABONNEMENT  2008   

 
M. / Mme/ Mlle … … … … … … … … … … … … … …………….… … … … … … … … … … … … …  
 
Adresse … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
 
Code Postal … … … … … … Ville … … … … … … … … … … … … … … … Pays  … … … … …...… …  
 
 
E-mail (lisiblement en majuscules d’imprimerie) : … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  

 
(permet de recevoir gratuitement la “ Lettre trimestrielle de Documents Philatéliques ”) 

 
 
�  se réabonne pour 2008 à DOCUMENTS PHILATÉLIQUES et joint son chèque à l’ordre de l’Académie de 

philatélie de 38 € (ou 52 € par chèque tiré sur une banque étrangère).          IN 11/2007

  


